
92 Assemblée générale - Trente-troisieme session 

6. Adresse un appel á tous les Etats Membres pour 
qu · ils prennent connaissance des travaux. surtout ceux re
latifs aux pays en développement, de l'Univcrsité des Na
tions Unies au cours de ses trois premieres année~ d'exis
tence et qu'ils versen! des contrihutions importantes au 
Fonds de dotation de l'Université ou á des programmes 
déterminés de l'Univcrsité pour assurer la bonne marche de 
ses travaux. 
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33/ 109. Proposition visant a créer une Université 
pour la paix 

L 'Assemhlée !{énérale. 

Notam que le Président de la République du Costa Rica 
a présenté á !'examen de l' Assemhlée générale á sa trente
troisieme session une proposition visant á créer, au sein du 
systeme de l'Université des Nations Unies, une Université 
pour la paix, en tan! qu'étahlissement international spécia
lisé dans les études universitaircs supérieures ayant trait á 
la paix, et a offert de la mettre á la disposition de la 
communauté intemationale par l' intermi:diaire de l"Organi
sation des Nations Unies54 • 

Tenont compre de ce que le Gouvememcnt costa-ricien a 
non seulernent offert les plans prélirninaires et les projets 
d'études pour l'Université pour la paix proposée ainsi que 
le siege et les terrains dcstinés au L·arnpus de cet établissc
rnent, rnais a également fait tous ses cfforts pour la finan
cer á l'aide de sources extéricures á l'Organisation des Na
tions Unies et á l'Université des Nations Unies afin qu'elle 
ne constitue une charge financicre ni pour l 'Organisation ni 
pnur les Etats Membres. 

Considérant que, tant dans sa rcsolution 2951 ( XXVII) 
du 11 décembre 1972, par laquellc elle a créé J'Université 
des Nations Unies. que dans la Charte de l'Université des 
Nations Unies, adoptée par la résolution 308 I ( XXVIII) du 
6 décembre 1973, il est expressément prévu de créer un 
réseau décentralisé d'établisscments affiliés, intégrés dans 
la communauté universitaire mondiale, se consacrant á des 
rechen:hes orientées vers I' action sur les problemes géné
raux les plus urgents. relatifs á la survie, au développe
ment et au bien-étre de l'hurnanité, dont s'occupent l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions spécialisées, 
et veillant á la formation, dans I'intérét de la communauté 
mondiale, de jeunes savants et chercheurs déjá diplomés, 

1. Prend note ai-ec satisjáctio11 de la proposition pré
sentée par le Président de la République du Costa Rica 
visan! a créer une Université pour la paix au sein du sys
terne de l'Université des Nations Unies et de l'offre qu'il a 
faite á la cornmunauté rnondiale: 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre le texte de 
ladite proposition aux Etats Membres. á l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, au 
Recteur et au Conseil de l'Université des Nations Unies 
ainsi qu 'á tous autres organismes qu · il jugera appropriés 
afin qu'ils lui comrnuniquent leurs vues sur cette pro
position; 
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sion. Séancc.1· plénii-res, 1 1 •· séancc. par 106 a 1 22. 

3. Prie en olllrc le Secrétaire général de porter ces 
vues ii r attention de tous les Etats Membres et des institu
tions spécialisées intéressées et de présenter un rapport sur 
la question á l' Assemblée générale lors de sa trcntc
quatrieme se~sion, par l'intermédiaire du Conseil écono
rnique et social. 
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33/ 110. Conditions de vie du peuple palestinien 

L'Assemhléc géncralc. 

Rappclanr la Déclaration de Vancouver sur les étahlis
sements hurnains, 1976-'' ainsi que les recommandations 
pertinentes concemant les mesures á prcndre á l'échelon 
national-' 6 • adoptécs par Habita! : Confércnce des Nations 
Unies sur les établissements humains, 

Rappelant 1\i.;alemrnt la résolution 3, intituléc "(\mdi
tions de vie des Palestiniens dans les territoires occupés · ·, 
qui figure parrni les recommandations relatives á la co
opération intemationale adoptées par la Conférence 57 • ainsi 
que les résolutions 2026 (LXI) et 2100 ( LXlll) du Conseil 
économique et social. en date des 4 aoüt 1976 et 3 aolll 
llJ77, 

Ru¡1pela111 ses n.::solutions 31 / l I O du 16 décemhre 1976 
d 32/ 171 du 19 déccrnhre 1977. 

1. Prend acre Ju rapport du Secrétaire général sur les 
conditions de vie du peuple palestinien dans les tcrritoire~ 
arabcs occupés' 8 et note qu'il n·a pas été possihlc d'étahlir 
le rapport cornplet demandé dans la résolution 32/ 171 de 
l'Assemblée générale suffisamment á temps pour qu'il soit 
présenté á 1 · Assemhlée lors de sa trente-troisicme session: 

2. Prie. en conséquence, le Secrétaire général de pré
parcr. en collaboration avec les organes de l'Organisation 
<les Nations Unies et les institutions spécialisées qui s·oc
cupent de cette qucstion, en particulier l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, la Comrnission éconornique 
pour l'Asie occidentale et le Comité spécial chargé d'en
queter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'hornrne de la population des territoires occupés. un rap
port complet et analytique sur les conséquences sociales et 
économiques de l'Pccupation israélienne pour ce qui est 
des conditions de vie du peuple palestinien dans les terri
toires arabes occupes et de le présenter á 1 · Assemhléc gé
nérale lors de sa trentc-quatrieme session; 

3. Prie é!{ale111enr le Secrétaire général, Iorsqu 'il pré
parera le rapport susrnentionné, de consulter l'Organisation 
de lihération de la Palestine, représentant du peuple pales
tinien. et de coopérer avec cette organisation; 

4. Prie instwn111e11r tous les Etats de coopérer avec lL' 
Secrétaire général á la préparation du rapport. 
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.,., Rapport d'Hahital Conférence dt'S Naúons Unú:s sur les erahln·
H'llll'llls humains. Vl/111·,.111·cr, 31 mlli-11 j11i11 /97ó (publication des Na
tions Unics, numéro de vente. F.76.IV.7. et rectificatif), chap. prcmier 
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